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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

déchets radioactifs
Question écrite n° 14589

Texte de la question

M. Maxime Gremetz attire l'attention de Mme le ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement
sur le fait que, selon un rapport de la direction de la sûreté des installations nucléaires, plus d'un tiers des
convois ferroviaires d'EDF présente une contamination en surface à la limite réglementaire fixée à quatre
becquerels par cm2. La plupart de ces convois qui transportent les déchets vers l'usine de retraitement de La
Hague transitent par la gare de triage de Longueau. Depuis l'annonce de ces informations alarmantes, une forte
et légitime inquiétude des agents SNCF et de la population amiénoise se manifeste. Par conséquent, il lui
demande quelles dispositions elle entend prendre afin d'établir auprès de nos concitoyens toute la transparence
sur cette affaire.

Texte de la réponse

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement a pris connaissance, avec intérêt, de la
question concernant la contamination de surface de certains transports de combustibles nucléaires irradiés. La
direction de la sûreté des installations nucléaires, en charge du contrôle du transport des matières radioactives
et fissiles à usage civil depuis le 12 juin 1997, a mis en oeuvre au cours du deuxième semestre 1997 une
organisation d'inspection, à l'instar de ce qui était déjà pratiqué pour les installations nucléaires de base. Lors de
deux inspections menées en décembre 1997, sur une centrale nucléaire d'Electricité de France, et en avril 1998,
au terminal ferroviaire de Valognes, la direction de la sûreté des installations nucléaires a constaté que, depuis
les années 1990 au moins, un pourcentage important de colis et/ou wagons de transport de combustibles
irradiés présentaient à l'arrivée à Valognes une contamination surfacique supérieure à la limite de la
réglementation fixée à 4 Bq/cm2. Ces transports ont été suspendus le 6 mai 1998. Les investigations menées
par la direction de la sûreté des installations nucléaires ont permis de montrer que la contamination surfacique
ne provient pas d'une perte d'étanchéité des emballages, mais qu'elle est liée pour l'essentiel à leur
manipulation sur les sites EDF au cours des différentes phases de chargement des combustibles irradiés, qui se
déroulent en environnement potentiellement contaminé. Cette contamination se retrouve ensuite sur les wagons
de transport, par transfert, lors des opérations de mise en place de l'emballage, d'autant que les dispositions
prises par le personnel pour accéder sur le wagon ne sont pas toujours satisfaisantes. Un manque de rigueur
dans les procédures de contrôle et de décontamination conduites par Electricité de France a conduit à ne pas
identifier les phénomènes évoqués ci-dessus et à faire circuler dans le domaine public des emballages
présentant parfois une contamination supérieure aux seuils réglementaires. Le 30 juin 1998, après un examen
des dispositions présentées par Electricité de France pour assurer avec une plus grande rigueur la
décontamination et le contrôle des convois au départ de ses sites, la direction de la sûreté des installations
nucléaires a informé la SNCF qu'elle donnait son accord à la reprise des transports de combustibles irradiés,
cette reprise devant s'effectuer site par site, après contrôle par les services de l'Autorité de sûreté et de l'OPRI
(Office de protection contre les rayonnements ionisants) du respect des dispositions prévues dans le cadre du
plan présenté par Electricité de France. Les transports ont effectivcement repris le 6 juillet au départ des
centrales d'EDF, dans les conditions ci-dessus évoquées. Au cours du premier semestre 1999, la proportion de
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convois ferroviaires présentant à leur arrivée au terminal de Valogne (Manche) une contamination supérieure à
la limite réglementaire est inférieure à 4 %. Les trois dépassements constatés au cours de ce premier semestre
ont donné lieu à des mesures correctives ; les autres transports se sont effectués dans le respect des
dispositions réglementaires. La ministre et ses services continuent à suivre avec attention les conditions
d'exécution de ces transports.
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